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1. Objet de l'Appel d’Offres
Dans le cadre de l’exécution du Budget FEICOM de l’année 2025, le Maire de la Commune de

NYAMBAKA, Autorité Contractante, lance pour le compte de la Commune de NYAMBAKA, un Appel
d’Offres National Ouvert en Procédure d’Urgence pour les TRAVAUX DE TRANSFORMATION D’UN
FORAGE EQUIPE DE POMPE A MOTRICITE HUMAINE EN POMPE A ENERGIE SOLAIRE
AU CENTRE DE FORMATION PROFESSIONNEL DE NYAMBAKA (CFPN) A DIBI.
2. Consistance des travaux

Pour chaque lot les travaux comprennent notamment :

3. Allotissement
Les travaux seront exécutés en un lot.

4. Coût prévisionnel

Le coût prévisionnel de l’opération à l’issue des études préalables est de 12 593 514 (douze mil-
lions cinq cent quatre-vingt-treize mille cinq cent quatorze) de francs CFA TTC :

5. Délais prévisionnel d’exécution
Le délai maximum prévu par le Maître d’Ouvrage pour la réalisation des travaux objet du présent Appel
d’Offres est de trois (03) mois calendaires. Ce délai court à compter de la date de notification de l’ordre de

service de commencer les prestations.

6. Participation et origine
La participation au fr&1 appel d’ofïîœ N ouverte à toute entreprise ou société de Bâtiment et de Travaux

Publics de droit camerounais justifiant des capacités techniques et financières pour la réalisation des travaux
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Avis d’Appel d’Offres National Ouvert en Procédure d’Urgence
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RELATIF AUX TRAVAUX DE TRANSFORMATION D'UN FORAGE EQUIPE DE POMPE A
MOTRICITE HUMAINE EN POMPE A ENERGIE SOLAIRE AU CENTRE DE FORMATION

PROFESSIONNEL DE NYAMBAKA (CFPN) A DIBI. (EN PROCEDURE D'URGENCE)
FINANCEMENT : BUDGET DU FEICOM Exercice 2025
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objet du présent Appel d’Offres.

7. Financement

Les travaux objet du présent appel d’offres sont financés par le budget du Fonds Spécial d’Equipement
et d’Intervention Inter Communale « FEICOM ».

8. Mode de soumission

Le mode de soumission retenu pour cette consultation est hors ligne.
9. Cautionnement de soumission

Chaque soumissionnaire doit joindre à ses pièces administratives un cautionnement de soumission 9

acquitté à la main, délivrée par un organisme ou une institution financière agréée par le Ministre

chargé des finances pour émettre les cautions dans le domaines des marchés publics dont la liste
figure dans la pièce 14 du DAO dont le montant s’élève à 251 870 (deux cent cinquante un mille

huit cent soixante-dix) FCFA (2% du montant de l’enveloppe) valable pendant trente (30) jours
au-delà de la date de validité des offres. L’absence de la caution de soumission délivrée par une

banque de premier ordre ou un organisme financier de première catégorie autorisé par le Ministère

chargé des Finances à émettre des cautions dans le cadre des marchés publics, entraînera le rejet pur

et simple de l'offre. Une caution de soumission produite mais n’ayant aucun rapport avec la
consultation concernée est considérée comme absente. La caution de soumission présentée par un

soumissionnaire au cours de la séance d’ouverture des plis est irrecevable.

10. Consultation du Dossier d'Appel d'Offres
Le dossier physique peut être consulté gratuitement, aux heures ouvrables, au Secrétariat Général de
la Commune de Nyambaka Téléphone : 699002598/ 675019191/696 61 03 66. Il peut également être

consulté en ligne sur la plateforme COLEPS aux adresses http://www.marchespublics.cm et

http://www.pubïiccontracts.cm sur le site internet de l’ARMP (www.armp.cm) ou à l’adresse
électronique E-mail : nyambaka.council@gmail.com dès publication du présent avis.

11. Acquisition du Dossier d'Appel d'Offres
La version physique du Dossier d’Appel d’Offres peut être obtenue au Secrétariat Général de la Commune de

Nyambaka dès publication du présent avis, sur présentation d’une quittance de versement à la Recette
Municipale de Nyambaka d’une somme non remboursable des frais d’achat du DAO de 20 000 (vingt mille).
Il est également possible d’obtenir la version électronique du dossier par téléchargement gratuit aux adresses
sus indiquées pour la version électronique.

12. Remise des offres

Pour la soumission hors ligne, chaque offre, rédigée en français ou en anglais en (07) sept exemplaires dont
1 original et 06 (six) copies marquées comme tels, conformes aux prescriptions du Dossier d’Appel
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Avis d’Appel .d’Offres National Ouvert en Procédure d’Urgence
N'..oJ/AONO/CNY/SG/CIPM/2025 d„ . . 8.7..061..29.2.:

RELATIF AUX TRAVAUX DE TRANSFORMATION D’UN FORAGE EQUIPE DE POMPE A
MOTRICITE HUMAINE EN POMPE A ENERGIE SOLAIRE.

(EN PROCEDURE D’URGENCE)

« A N’OUVRIR QU’EN SÉANCE DE DÉPOUILLEMENT »
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NB : L’offre devra être accompagnée d’un CD contenant la version numérique sous format Excel du cadre

de détail quantitatif et estimatif et du bordereau des prix unitaires.

13. Recevabilité des offres

Les pièces administratives, l'offre technique et l'offre financière doivent être placées dans des enveloppes
différentes séparées et remises sous pli scellé. Seront irrecevables par le Maître d’Ouvrage :

• Les plis portant les indications sur l’identité du soumissionnaire ;

• Les plis parvenus postérieurement aux dates et heures limites de dépôt ;
• Les plis non-conformes au mode de soumission.
• les plis sans indication de l’identité de l’ Appel d’Offres ;
• Le non-respect du nombre d’exemplaires indiqué dans le RPAO ou offre uniquement en copies ;

Toute offre incomplète conformément aux prescriptions du Dossier d'Appel d’Offres sera déclarée

irrecevable. Notamment l’absence de la caution de soumission délivrée par un organisme ou une institution

financière agréée par le Ministre en charge des finances pour émettre les cautions dans le domaine des

marchés publics ou le non-respect des modèles des pièces du Dossier d’Appel d’Offres, entraînera le rejet pur

et simple de l’offre sans aucun recours. Une caution de soumission produite mais n'ayant aucun rapport avec

la consultation concernée est considérée comme absente. La caution de soumission présentée par un

soumissionnaire au cours de la séance d’ouverture des plis est irrecevable.

11 : u :ad:= :: tdue: ep :: : se3 1 n i n i s t r a t i v e s ) d e s offre se ch nique sd n nan ci ère saura lieu 1 eH BeH rP eT g + ! 191 PP 8l1IP5
à 14 heures 00 par la Commission Interne de Passation des Marchés placée auprès de la Commune de

Nyambaka dans la Salle de délibérations de ladite Commune.

Seuls les soumissionnaires peuvent assister à cette séance d'ouverture ou s'y faire représenter par une seule

personne de leur choix dûment mandatée même en cas de groupement d’entreprises et ayant une parfaite
connaissance du dossier

Sous peine de rejet, les pièces du dossier administratif requises doivent être produites en originaux ou en

copies certifiées conformes par le service émetteur ou l'autorité administrative compétente, conformément

aux dispositions du Règlement Particulier de l’ Appel d’Offres. Elles doivent dater de moins de trois (03)

mois ou avoir été établies postérïeurement à la date de signature de l’avis de D’Appel d’Offres
En cas d’absence ou de non-conformité d’une pièce du dossier administratif lors de l’ouverture des plis,

après un délai de 48 heures accordées par la Commission, l’offre sera rejetée.

15. Critères d’évaluation
1. Critères éliminatoires
Les critères éliminatoires sont les suivants :

1. Absence d’une pièce administrative après épuisement de délais réglementaire de 48 heures à lui
accordées ;

2. Fausse déclaration ou pièce falsifîée ou scannée ;

3. Absence d’un prix unitaire quantifié ou encore la description d’un prix unitaire proposé non

conforme aux spécifications du CCTP ;

4. Absence d’un sous détails des prix

5. Note technique inférieur à 70% de critères essentiels;

6. Absence d’une caution de soumission à l’ouverture des plis;

7. Absence de la charte d’Intégrité ;

8. Absence de la Déclaration d’engagement au respect des clauses sociales et

environnementales.

Sous peine de rejet, la caution de soumission et l’attestation de domiciliation bancaire du soumissionnaire

doivent être impérativement produites en originaux, les autres pièces en originaux ou en copies certifîées

conformes. Ces justifications administratives doivent dater de moins de trois (03) mois et être conformes aux
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modèles .

2. Critères essentiels

Les critèl-es relatifs à la qLlaliÏicdtiolr cles cillrdidaLS l)Oltcl-olrt sllr :

tItre déclal-atiolr SLll- l-lrollllcul- du \otlllrissic>l\llililc. sjgnée et datée certitidnt la visite du site et sui-
\alrt le llrodèle ioillt ell aïrllc\c :

Clrlffl'e cl-ai-t'a ire des (loll\ (0 2 ) clcl'llièl’cb ;illïlécs

Rét'érelrcc cIc Ë'elltlcplisc tlëïlls les léalis ill iOIIS silrliltllrcs :

PCISOlrlrels d-elrcatll-clll,'11Ï ICClllliLI tIC stl! Ic cllillllicl :

Matél-ielb essentiels à la ré:llibiltitlll cIc !il llliy,l'I' 111

l’lOPOSltll'Il tcçlrllltjLlc : c\lhtcllc,' ,l'lillc lllélll,ltitlILlgi,’ (CJï’gillligralllllle dc l-f:lrtï'eprise. Organisation
et llrétllot-lologie cI-e\éctlti, 311 cles tta\ tILI x. l)lallllillg d-exécution des tra\’dtlx. Dispositions prévues
poIIr la l)l-L)lcctiolr cle l' Ell\ il'olllrclllellt. I-1 !\gièllc el lil sécurité cltl clralrtier) ;
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7- l)leLlves (l acceptation des collditiolrs dt! lllal’cIré:
8- Note de présentation géllél-aIe des offres.

NB : Seuls les sounrissionnaires ct}’ultt obtelrll 711t141 tte Olli à l’évaluatiolr technique seront admis à

l’anaIFse tIe l’ off-re .financière .

16.Attribution
1_- Autorité Colrtlilctêlllte attl-ibLlct-il 111 l.cttlc-( Ollllll 1111tIc 1111 Soullrissiollnail-e dont l'offre sera reconnue

conforme poul- 1-essentiel au 1)AO. cjtli (lisl)ose cles cal)ilcité-, teclllliqtles et fiïriïlrcières reqtlises pour exécuter

le MalcIré cle tllçl lll siltis[ilisilll tc ct ,il)111 l-otiic iltii-il clé é\ tlltléc lil lrltlllls-dl>;llllc
17.Nombre Ina\illrunr (le lots

Salrs objct

18. Durée de \aliclité cles t>1'ï'it' 1.1

Les st>lllll;ssionlrllil-es l-cslclrt elII'.il=ès l)iïl letll’ ,)t-ti,' lrclltlilllt quatre-\ingt-tli\ (90) .iotlls à partir de la date

lillritc ti\ée pOLI l 111 l'cllrlbe Lles ol'lics.

19. Renseignements complémentaires
Les renseignelrlellts conlplénrentailes d Ol-dre teclrlliqtle peuvent être obtenus à la Commune de Nyambaka

aux iouls et llcllrcs ou\lablcs. ]-éléplrL>lle : 699002598 / 67501991 / 674741666 ou au FEICC)M de
l ' Ada Il t aQua

20. . l.utïe contre la corruption et les mau\aises pratiques
Pour toute dé110ncialioll pc)tII des l)l-atitluc.,. !-aits OII actes tte col-l-tïptioll OII taits de ll\ittl\’aises pratiques. bien

VOtllOiI' appele l' lil ('oNA(' ati lllllllél\) 1517. l','\tttçll’ii,) cllill-géc tIcs \''larçlrés Publics (NlINVI AP) (SMS ou

appel) all\ llulrrél,)s : ( 1 237) 673205725cl 6993707 J8. l ARM P au nunréro 695449333 ou le MO/MOD au
1111111(’1-t) 6991)o:5l->8 ,”675t) 1 9 1 9 1

j'llit ii \\'illllbclktl.

Ampliations :

- DDMAP'VINA
AR-F’EICOM AD (POLÏR INI'C) ['l' .,\'l-l-'L; )

- ARMI),'AD (PC)LIl< PUBL.IC' A-1-10N [Il- AI<Clll\'’AC il)
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